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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-57920

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 26-57920

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Béziers MéditerranéeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24340076900093N° National d'identification : 
BéziersVille : 

34500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1834281

26AT-CP-0086-PIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
marchespublics@beziers-mediterranee.frNom du contact : 

+33 467016868Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
22/07/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-57920
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-57920
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1834281
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1834281
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Acheteur(s) habilité(s) à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

passer les bons de commande
Valeur technique : 30% Délai d'exécution : 10% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux de remplacement du système de climatisation réversible du bâtiment Intitulé du marché : 
Quai Ouest siège de la Communauté d'agglomération Béziers Méditerranée

45331220Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Il s'agit du remplacement du système de climatisation réversible du Description succincte du marché : 
bâtiment comprenant principalement : - un groupe extérieur sur toiture, - unités intérieures + liaisons 
frigorifiques L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Montant minimum des 
prestations pour la durée initiale de l'accord-cadre : 70 000.00 Euro(s) H.T. et Montant maximum des 
prestations pour la même période : 250 000.00 euro(s) HT Les montants seront identiques pour 
chaque période de reconduction

Commune de 34500 - BéziersLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

entre euros et 1000000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite sur site est obligatoire ; les modalités d'organisation sont Détail sur la visite (si oui) : 

disponibles dans le Règlement de Consultation
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Autres informations complémentaires : 

informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr Le mémoire 
technique sera contractuel. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. L'accord-cadre est 
conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la date de notification du contrat ; et la durée 
maximale, toutes périodes confondues, est de 4 ans. Les modalités de négociation sont précisées au 
Règlement de Consultation

11/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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